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ARTICLE PREMIER

Compléter le cinquieme alinéa du 3° de cet article par la phrase suivante :
« Cette autoprestation n’est possible que sous réserve de ne pas porter atteinte aux droits
exclusifs octroyés a La Poste au titre du secteur réservé ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a limiter I’ autoprestation (selon le terme méme de la directive du
15 décembre 1997) qui constitue une dérogation au monopole risquant risque de déstabiliser La
Poste et de conduire a une large ouverture du secteur postal ala concurrence.
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